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FOIRE AUX QUESTIONS 

MAITRISE EN É DUCATION – OPTION É DUCATION PRÉ SCOLAIRE 
ET ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

QUELS SONT LES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ ?  

 être titulaire d'un diplôme de 1er cycle avec une moyenne d'au moins 
3,0 sur 4,3 ou l'équivalent;  

 se soumettre au test diagnostique de français écrit reconnu ou 

administré par l'Université (TFLM);  

 réussir le cours complémentaire de mise à niveau DID1000T – Notions de 
mathématiques au primaire. Le cours DID1000T doit être réussi au terme 

de la première année; 

 réussir le cours complémentaire DID2000 – Oral. Le cours DID2000 doit 
être réussi au terme de la deuxième année. 

 

LA LETTRE DE MOTIVATION ET L’ATTESTATION D’EXPÉRIENCE SONT-ELLES 
OBLIGATOIRES ?  

La lettre d’intention ou de motivation est exigée. Un dossier d’admission 
qui ne comprend pas ce document sera réputé incomplet. Cependant, 

l’attestation d’expérience en milieu scolaire québécois n’est pas 

obligatoire. Toutefois, elle pourrait être un atout en cas de 

contingentement du programme.  

 

Y A-T-IL D’AUTRES EXIGENCES À L’ADMISSION DANS CE PROGRAMME DE 
MAITRISE ? 

Les candidats sélectionnés pourraient être convoqués à une entrevue. Cette 

entrevue est décisive. 

 

EST-CE QUE TOUS LES ÉTUDIANTS LIBRES SERONT AUTOMATIQUEMENT 

ADMIS À LA MAITRISE ?  

Les étudiants libres désirant poursuivre à la maitrise devront déposer 
une demande d’admission. Les critères d’admission s’appliqueront. Chaque 
dossier sera minutieusement étudié.  
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À QUEL MOMENT LE PROGRAMME SERA-T-IL OUVERT AUX ADMISSIONS ?  

Le programme n'étant ouvert aux admissions pour le moment, il est possible 
de débuter comme étudiant libre. Les admissions pour ce programme sont 
annuelles, soit à l’automne de chaque année. La date limite pour déposer 
une demande est le 15 mars de chaque année.  

 

QU’ADVIENDRA-T-IL DES COURS SUIVIS COMME ÉTUDIANT LIBRE ?  

Une fois admis dans le programme, l’ensemble des cours réussis comme 
étudiant libre vous seront reconnus dans votre programme de maitrise.   

QUELLE EST LA DURÉE DU PROGRAMME?  

La scolarité minimale est de huit trimestres (2 ans et demi) pour un 
étudiant inscrit à temps partiel, en excluant les trimestres de suspension 
ou de préparation. La scolarité maximale est de 15 trimestres (cinq ans) 

pour un étudiant inscrit à temps partiel en excluant les trimestres de 
suspension ou de préparation. 

 

LE STATUT TEMPS PARTIEL REPRÉSENTE COMBIEN DE COURS OU DE 

CRÉDITS PAR SESSION?  

La maitrise a été conçue pour être suivie à temps partiel. Ce cheminement 
représente entre 6 et 8 crédits par session (excluant les cours 

complémentaires et hors programme).  

 

QUEL SERA L’HORAIRE DES COURS ?  

L’horaire des cours est le soir (17h30-20h30) et les fins de semaine 
(9h00-16h00).  

 

EST-CE QU’IL Y A DES PRÉALABLES ?  

Outre le diplôme de 1er cycle avec une moyenne minimale de 3,0, il n’y a 
pas de préalables pour être admis dans le programme.  
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Une fois admis, certains cours seront préalables à d’autres ainsi qu’aux 
stages. Les préalables sont indiqués sur chacune des fiches détaillées de 
chacun des cours du programme : 

https://admission.umontreal.ca/programmes/maitrise-en-education-option-

education-prescolaire-et-enseignement-primaire/structure-du-programme/ 

 

EST-CE QUE LE PROGRAMME MÈNERA AU BREVET D’ENSEIGNEMENT ?  

Une fois agréé, le programme mènera au brevet d’enseignement.  

 

COMBIEN DE COURS HORS PROGRAMME ET COMPLÉMENTAIRES SONT EXIGÉS ?  

Deux cours complémentaires obligatoires (DID1000T – Notions de 

mathématiques au primaire (3 cr.) et DID2000 – Oral (1 cr.)) sont exigés 
(inscrits dans les conditions d’admission). Aucun test n’est demandé pour 

s’inscrire à ces cours. En fonction du résultat au TFLM, un ou deux cours 
hors programme (DID1009 – Grammaire pour futurs enseignants (3 cr.) et 

DID1010T – Français écrit pour futurs enseignants (3 cr.) seront imposés 
au candidat.  

 

EST-CE QUE LES COURS SUIVIS DANS UN AUTRE PROGRAMME OU UNE 

AUTRE UNIVERSITÉ POURRAIENT M’ÊTRE RECONNUS DANS CE PROGRAMME ?  

Si vous avez déjà ̀suivi des cours universitaires de deuxième cycle dont 
le contenu semble similaire à certains des cours du programme, vous 

pourrez, une fois admis dans la maitrise, déposer une demande 

d’équivalence ou d’exemption.  

 

QU’EST-CE QUE LE TFLM? 

Le Test de français Laval-Montréal (TFLM) est une épreuve à choix multiple 
qui permet de vérifier votre maitrise de la norme du français écrit 
(grammaire et vocabulaire). Le Centre de formation initiale des maitres 

(CFIM) utilise le TFLM comme test de classement pour déterminer si les 
étudiantes et les étudiants admis doivent suivre le cours de français 

écrit pour futurs enseignants (DID1010T : obligatoire si le résultat au 
TFLM se situe entre 65% et 75%) ou s’ils doivent, au préalable, réussir 
un autre cours de grammaire du français écrit hors programme (DID1009 : 
obligatoire si le résultat au TFLM est inférieur à 65 %).  

Pour en savoir plus sur la nature du TFLM : 

 http://www.cce.umontreal.ca/exigence_suite_admission.html. 

 

https://admission.umontreal.ca/programmes/maitrise-en-education-option-education-prescolaire-et-enseignement-primaire/structure-du-programme/
https://admission.umontreal.ca/programmes/maitrise-en-education-option-education-prescolaire-et-enseignement-primaire/structure-du-programme/
http://www.cce.umontreal.ca/exigence_suite_admission.html
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PUIS-JE DEMANDER UNE EXEMPTION DU TFLM? 

Comme il s’agit d’un outil de classement permettant de déterminer à quel 
cours de français les étudiantes et les étudiants devront s’inscrire en 
première année, aucune exemption n’est possible. Les personnes qui 

auraient déjà passé ce test à l’Université Laval (Québec) pourront nous 

transmettre leur relevé de résultats. 

 

 

DOIS-JE ME PRÉPARER AU TFLM? SI OUI, COMMENT? 

Si vous croyez maitriser les notions de base en grammaire (accord, 

conjugaison, syntaxe...), il est préférable que preniez un peu de temps 
pour les réviser avant le test afin que celui-ci vérifie votre maitrise 
actuelle de la norme linguistique. Toutes les personnes qui obtiennent 

un résultat inférieur à 65 % au TFLM devront réussir, en première année, 
un cours hors programme de grammaire du français écrit (DID1009) avant 
de pouvoir s’inscrire au cours obligatoire de français écrit pour futurs 
enseignants (DID1010-1 et -2).  

Des ressources en ligne sont proposées par le Centre de communication 
écrite (CCE) pour se préparer au TFLM : 

http://www.cce.umontreal.ca/exigence_suite_admission.html . 

 

QU’EST-CE QUE LE TECFEE?  

Le TECFÉE a été créé en réponse à une volonté commune des universités et 

du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) de faire en 
sorte que les enseignants en exercice ou en formation soient évalués de 
façon uniforme dans toutes les universités québécoises en ce qui a trait 

à la compétence en français écrit. La réussite de ce test est exigée pour 
l’obtention du brevet d’enseignement. Aucun autre test n’est équivalent 
au TECFEE.  C'est le Centre d’évaluation du rendement en français écrit 

(CÉFRANC) qui gère et qui transmet aux étudiants leur relevé officiel de 
résultats à ce test.  

Au cours de chaque année universitaire, l’Université de Montréal 
offre trois passations du test (habituellement en décembre, en mars et 
en mai). Les étudiants y sont convoqués par courriel, à leur adresse 
@umontreal, environ six semaines avant chaque passation. 

Pour s’inscrire au cours EDU6092 Stage 2 Intervention pédagogique, 
l’étudiant devra avoir réussi le test de français écrit (TECFÉE) reconnu 
par les universités québécoises pour la certification des futurs 

enseignants, de même que l’évaluation facultaire du français oral. Les 
passations du TECFÉE ont lieu trois fois par année. 

http://www.cce.umontreal.ca/exigence_suite_admission.html
http://www.cspi.qc.ca/cefranc/contact_tecfee.php
http://www.cspi.qc.ca/cefranc/contact_tecfee.php
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ÉCHEC ET REPRISE DU TEST  

Les étudiants qui échouent à quatre passations du test ont droit, au plus 

tôt au cours de l’année universitaire qui suit celle de leur quatrième 
échec, à une cinquième passation s’ils remplissent les trois conditions 
suivantes : 

 avoir réussi le cours DID1010T – Français écrit pour futurs 

enseignants; 

 avoir rencontré la coordonnatrice des mesures de soutien en français 
pour un diagnostic de leurs difficultés; 

 avoir participé à au moins cinq ateliers de français recommandés par 
la coordonnatrice des mesures de soutien selon les difficultés ciblées 
ou avoir eu recours au programme d'aide individuelle offert par 

le Centre d'aide en français (CAF) du CCE (d'autres mesures d'aide, 
comme des consultations au Centre de soutien GramMath, peuvent être 

recommandées pour la consolidation des connaissances linguistiques).  

  

Les étudiants qui échouent à plus de quatre passations du test doivent 

aussi attendre l'année universitaire qui suit celle de leur dernier échec 
pour refaire le test. 

QU’ARRIVE-T-IL SI J’ÉCHOUE À UN COURS OU À UN STAGE ? 

Il peut arriver qu’à un moment dans votre cheminement, vous échouiez à un 
cours ou à un stage.  Le Règlement pédagogique des études supérieures et 
postdoctorales stipule qu’une note inférieure à C constitue un échec. De 
manière générale, le cours où il a eu un échec doit être repris l’année 

suivante. Il sera important d’y mettre les efforts lors de la reprise, 

car un deuxième échec à un même cours entraine une exclusion du programme. 
L’échec à un des stages prévus dans la structure du programme entraine 
l’exclusion du programme.  

 

Le Règlement pédagogique des études supérieures et postdoctorales prévoit 
d’autres raisons d’exclusion dont une moyenne cumulative insuffisante 

(inférieure à 2,7), échec à plus de 2 cours préparatoires, échec à une 
seconde évaluation, etc. Pour tous les détails : 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-

et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-

postdoctorales/#section-xxvi-stages-et-travaux-diriges 

 

PUIS-JE CHOISIR MES COURS À CHACUNE DES SESSIONS ?  

http://www.cce.umontreal.ca/caf.htm
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/#section-xxvi-stages-et-travaux-diriges
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/#section-xxvi-stages-et-travaux-diriges
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/#section-xxvi-stages-et-travaux-diriges
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Un cheminement sur 8 sessions ou un cheminement sur 11 sessions a été 
élaboré. Les étudiants reçoivent de leur TGDE la liste des cours auxquels 
ils doivent s’inscrire pour respecter leur cheminement. Certains cours 

étant préalables à d’autres, il est essentiel de suivre le cheminement 
proposé afin d’éviter une prolongation de sa scolarité.  

 

EST-IL POSSIBLE D’ÉTUDIER À TEMPS PLEIN ?  

À la maitrise, le statut temps plein correspond à 9 crédits et plus par 

session. L’étudiant qui souhaite maintenir un statut temps plein devra 
compléter son inscription avec des cours hors programme. À la session 

d’été, 6 crédits sont exigés pour être réputé à temps plein.  

EST-IL POSSIBLE DE SUIVRE DES COURS L’ÉTÉ ?  

La structure de la maitrise prévoit une session d’été. L’inscription à la 
session d’été sera nécessaire pour terminer le programme.  

 

 

 

 

PUIS-JE INTERROMPRE MES ÉTUDES ?  

Au cours de son cheminement, un étudiant peut, pour trois raisons 

(parentale, maladie et suspension), interrompre ses études, et ce, pour 
une durée maximale d’un an. Malgré cette interruption, l’étudiant demeure 
soumis aux règles de progression de son programme, soit une scolarité 
maximale de 15 trimestres (cinq ans).  

 

QUELLE SERA LA MODALITÉ DE PRESTATION DES COURS ?  

Les cours seront offerts selon une modalité hybride soit en présentiel 
et à distance. La proportion de chacune des modalités sera précisée dans 

le plan de cours. Le cours ETA6901 sera offert entièrement en ligne.  

 

EN PRÉVISION DE MON STAGE, DOIS-JE SOLLICITER UNE ÉCOLE OU 
POURRAIS-JE EN PROPOSER UNE ?  

Le placement en stage est régi par un protocole d’entente avec les Centres 
de services scolaires(CSS) et les établissements privés. Le placement en 
stage est assumé par les responsables des milieux scolaires et le 

CFIM. Un étudiant n’est pas autorisé à solliciter les milieux scolaires. 
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PUIS-JE RÉALISER MES STAGES DANS LE CADRE D’UN CONTRAT QUE J’AI 
OBTENU ? 

Un étudiant doit communiquer avec sa responsable des stages avant 

d’accepter un contrat puisque des conditions s’appliquent pour les stages 

en situation d’emploi. Un contrat au secondaire ne peut être reconnu comme 
stage à la maitrise en éducation préscolaire et en enseignement primaire. 

 

J’AI OBTENU AU COURS DES DERNIÈRES ANNÉES DES CONTRATS EN 

ENSEIGNEMENT AU PRIMAIRE. CETTE EXPÉRIENCE POURRAIT-ELLE M’ÊTRE 
RECONNUE POUR LES STAGES ?  

Pour l’instant, le programme ne permet pas la reconnaissance d’acquis 

expérientiels pour l’admission ou pour les stages.  


